
 

 

Orléans, le 7 avril 2022 

DESTINATAIRES  

* Comités Régionaux Bretagne et Pays 

de la Loire 

* Comités Départementaux CRCVL 

* Clubs Teamgym du CRCVL 

 

Affaire suivie par : 

Corentin PETUSSEAU : regroupement.teamgym@gmail.com 

Responsable Technique Teamgym CRCVL 

 06.66.27.70.86 

Josiane PIOFFET : j.pioffet@orange.fr 

Vice-Présidente CRCVL 

Chargée des Pratiques Compétitives 

 06.72.28.38.72 

OBJET : Regroupement TEAMGYM – 30 avril & 1er mai 2022 - ISSOUDUN 

 

Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

 

C’est avec plaisir que le Comité Régional du Centre-Val de Loire de Gymnastique vous 

accueille sur son territoire pour l’étape « Regroupement Equipes TEAMGYM ». 

Nous vous adressons toutes nos félicitations pour la qualification de vos gymnastes. 

 

Le Championnat se déroulera : 

                                                               

                                                                                                         

 

 

 

 

Voici quelques informations pour préparer au mieux ce championnat.  

 

 Organigramme des équipes :  

Suite aux différentes compétitions régionales, vous trouverez en PJ l’organigramme des équipes.  

Attention, les engagements n’étant pas terminés, l’organigramme est susceptible d’être modifié.  

 
 Les engagements :  

La date limite d’engagement de vos équipes est fixée au 18 avril 2022.  

Après cette date, il ne sera plus possible d’inscrire de nouvelles équipes TEAMGYM.  

Les droits d’engagements sont à régler impérativement avant la compétition. 

Ils s’élèvent à : 

EUROPE/PERFORMANCE 37,00 € 

FEDERAL  33,00 € 

Les règlements sont à effectuer de préférence par CARTE BANCAIRE directement via le site  
« Engagym » ou par VIREMENT BANCAIRE sur le compte : 
 Banque Postale du Comité Régional Centre-Val de Loire. 

Coordonnées bancaires :  
La Banque Postale :  
IBAN : FR52 2004 1010 1200 5658 4V03 351 
BIC : PSSTFRPPSCE 

En cas de règlement par chèque, l’adresser à : Comité Régional Centre-Val de Loire de 
Gymnastique, 1240, rue de la Bergeresse 45160 OLIVET 
Pour tout paiement, indiquer la référence notifiée sur les bordereaux issus d’Engagym. 
Ces bordereaux, correspondants aux montants des droits d’engagements dus, sont 
téléchargeables et font office de facture.  

Samedi 30 avril & Dimanche 1er Mai 2022 

Palais des Sports et des Expositions 

Rue Georges Brassens  

 ISSOUDUN 
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 Forfaits : 

 Il appartient à chaque club de déclarer forfait en cas de non-participation, via l’interface 

« Engagym ». 

o  forfait déclaré pour la date de forclusion (18 avril 2022) : pas de droit d’engagement 
à régler (sauf si demande de repêchage pour le niveau supérieur), pas d’amende. 

o  forfait justifié après la date de forclusion (après le 18 avril) : droit d’engagement dû, 
pas d’amende. Le justificatif (certificat médical, attestation de l’employeur ou de 
l’établissement scolaire…) doit être déposé sur Engagym. Le club a cependant 
l’obligation de mettre un juge à disposition pour la compétition.  

o forfait non déclaré ou déclaré après la date de forclusion (après le 18 avril)  et  non 
justifié : droit  d’engagement  dû  et  application  de  l’amende en vigueur  (montant  
égal à celui  des droits d’engagements).Le club a cependant l’obligation de mettre 
un juge à disposition pour la compétition. 
 

 Musiques :  
Vous devez vérifier le bon téléchargement de vos musiques sur DJGYM, au plus tard le 18 avril 
2022 au soir. Vous munir d’une clef USB en secours. 

 
 Vérification des licences : 

La règlementation impose un contrôle systématique des licences (avec photo) à chaque 
compétition. Vous devrez ainsi les présenter le jour de la compétition en format papier ou format 
électronique. 
 

 Fiches de difficultés :  

Les fiches de difficultés sont à envoyer au plus tard le 21 avril 2022 au soir. Après cette date, 

aucune feuille ne sera acceptée. Nous vous rappelons que la réglementation technique impose 

une pénalité de – 1 pt/agrès en cas d’absence de difficulté. Prenez vos dispositions dès à présent !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour information, la dernière version des feuilles de difficultés est disponible sur le site de la 

FFGYM, Rubrique Mon Compte/Compétition/Base Documentaire/Teamgym. La version à jour est 

celle du 26 janvier 2022. 

FORMALISME D’ENVOI DES FEUILLES DE DIFFICULTES :  
 

Date limite d’envoi : 21 avril 2022 

Modalité d’envoi : par mail à l’adresse regroupement.teamgym@gmail.com  

Conditions à respecter : le fichier doit être envoyé au format pdf uniquement et ne contenir 

que 4 pages : 

- La fiche d’engagement  

- La fiche SOL 

- La fiche TU 

- La fiche MT 

Nom du fichier : Le PDF à envoyer devra être nommé de la manière suivante : 

CATEGORIE_NOMCLUB_N°EQUIPE(au besoin).  

En annexe du présent courrier, une explication étape par étape est présentée pour vous aider.  

Si le formalisme n’est pas respecté, les feuilles de difficultés ne seront pas acceptées. Un mail 

retour vous sera envoyé, vous invitant à consulter le présent courrier pour adapter votre feuille 

de difficultés. Merci de bien vouloir respecter les consignes pour faciliter le travail des juges 

bénévoles.  

 

 

mailto:regroupement.teamgym@gmail.com


 

 

 Jury TEAMGYM :  

Comme sur la saison passée, nous rappelons que chaque club doit fournir un juge par équipe 

engagée sur une même rotation, en compétition sous peine de se voir infliger une amende de      

244 € (à payer sur place selon la règlementation). De manière à disposer d’un jury le plus complet 

possible, nous pourrons vous demander 1 juge/équipe/par rotation (matin/après-midi) comme la 

réglementation technique l’impose. Pour les clubs qui engageraient plusieurs équipes sur une 

même rotation, nous fixerons une limite de 3 juges appelés par club par rotation.  

 

Si vous ne disposez pas d’un juge formé cette saison ou recyclé sur la saison 2021-2022, nous 

vous engageons à prendre contact avec les clubs des régions pour vous échanger vos juges.  

 

Le jury prévisionnel est disponible en pièce jointe. 

 

 Rattrapage des juges :  

Conformément aux informations transmises lors de la formation des juges TeamGym qui s’est 

déroulée au mois de Novembre 2021, certains juges sont admis à un rattrapage exceptionnel. 

Les personnes concernées jugeront sur les deux rotations du dimanche après-midi. Ils assisteront 

également à la réunion de juge à partir de 13h00.  

Le rattrapage se déroulera de la manière suivante :  
 

 SOL TUMBLING MINI-TRAMPOLINE 

Session 1 4 jugements exécution   

Session 2 4 jugements composition   

Session 3 2 jugements difficultés   

Session 4  3 jugements exécution  

Session 5  2 jugements difficulté  

Session 6   3 jugements exécution 

Session 7   2 jugements difficulté 

 

Chaque candidat devra compléter une feuille de note personnelle transmise par le responsable 

des juges le jour de la compétition. Les notes seront comparées aux notes du jury officiel et 

permettront, le cas échéant, d’attribuer au candidat, le N1 pour officier au Championnat de France 

TeamGym. 

Les personnes admises au recyclage sont :  

- DESMARS Léa / ASJO 

- DESMARS Caroline / ASJO 

- FAVIERE Camille / ALC Gymnastique 

 

 Déroulement de la compétition :  

La compétition se déroulera en respectant l’ordre européen des agrès : sol / mini-trampoline / 

tumbling. Un jury sera présent pour chaque agrès sur l’ensemble de la compétition et les équipes 

seront appelées à l’aide du micro.  
 

Pour la catégorie Europe, un jury composé de N4 et de N3 tournera sur les différents agrès.  

Les juges convoqués sont les suivants :  
 

  SOL MINI-TRAMPOLINE TUMBLING 

JA Corentin PETUSSEAU Corentin PETUSSEAU Corentin PETUSSEAU 

JC 1 Ophélie A-SIM / N4 Loïc ARHIMAN / N4 Loïc ARHIMAN / N4 

JC 2 Marion BENETEAU / N3  Cécile MOCHER / N3 Cécile MOCHER / N3  

JD 1 Loïc ARHIMAN / N4  Ophélie A-SIM / N4  Ophélie A-SIM / N4 

JD 2 Cécile MOCHER / N3  Marion BENETEAU / N3 Marion BENETEAU / N3  

JE 1 Aurore CLAUDON / N3 Alice ETOURNAUD / N3 Alice ETOURNAUD / N3 

JE 2 Séverine BLANDIN / N3 Séverine BLANDIN / N3 Séverine BLANDIN / N3 

JE 3 Alice ETOURNAUD / N3 Aurore CLAUDON / N3 Aurore CLAUDON / N3 



 

 

 Rappel règlement technique :  

 

1. Certificats médicaux :  

Le règlement technique précise pour cette année que les gymnastes de la filière performance (i.e. 

équipe détente/passion/Europe) doivent obligatoirement fournir un certificat médical renouvelé en 

début de saison pour la pratique en compétition (page 21 de la règlementation technique).  

 

2. Les engagements :  

Les engagements sont valables uniquement pour une équipe composée de 6 gymnastes 

minimum et 12 gymnastes maximum. Les clubs ne souhaitant pas participer à la finale nationale 

devront le déclarer au plus tard à la fin de la compétition regroupement. Au-delà de cette date, 

c’est la règlementation générale de gestion des forfaits qui s’applique (page 21 et 25 de la 

brochure technique).  

Un gymnaste doit concourir dans le même niveau de pratique et la même filière tout au long de 

la saison. Sous réserve du respect de cette règle et du nombre min et max de gymnastes, les 

modifications de composition d’équipe sont possibles sans restriction jusqu’à 3 jours avant 

chaque compétition. Ces modifications sont à réaliser dans Engagym.  

 

A moins de 3 jours de la compétition, seules les modifications liées à un remplacement de 

gymnaste pour raison médicale sont acceptables. Un certificat médical doit obligatoirement être 

fourni et envoyé avant le début de la compétition à l’adresse : 

regroupement.teamgym@gmail.com.  

 

3. Le port de bijoux   

Pour rappel, le port de bijoux est strictement interdit en Teamgym (collier, bracelet, boucle 

d’oreille, même de type clous). Les gymnastes qui conserveraient un bijou (même si celui-ci est 

masqué par un bandage) se verront appliquer la pénalité correspondante. Pour les entraineurs, 

pas d’accréditations autour du cou et pas de bijoux visibles également.  

Une demande de dérogation pour le port d’une alliance peut être réalisée auprès du responsables 

des juges à l’adresse regroupement.teamgym@gmail.com. En l’absence de demande au moins 

3 jours avant le début de la compétition, les pénalités seront appliquées, même pour les adultes.  

 

 L’ordre de passage : 
Il sera consultable sur le site du Comité Régional Centre-Val de Loire :  

https:/www.crcvl-ffgym.fr/ 

N’hésitez pas à consulter régulièrement le site pour vous tenir au courant des éventuelles mises 
à jour concernant les réajustements possibles des horaires de rotations dus aux forfaits. 
 

Nous nous tenons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.  

 

Nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, l’expression de nos 

salutations les meilleures. 

 

 

______________________     ______________________ 

Josiane PIOFFET      Corentin PETUSSEAU  
Vice-présidente du Comité Régional     Responsable Technique, 

Centre-Val de Loire de Gymnastique –      Responsable Juge TeamGym 
Chargée des Pratiques Compétitive  Comité Régional Centre-Val de Loire 
 

 

 

Copie membres CRCVL : Présidente, DTG, RT Teamgym, RJ Teamgym, Coordonnateur   
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ANNEXE : ENVOI DES FEUILLES DE DIFFICULTES  

 

Etape 1 : Télécharger la dernière version des feuilles de difficultés sur le site de la FFGYM, 

Rubrique Mon Compte/Compétition/Base Documentaire/Teamgym. La version à jour est celle du 

26 janvier 2022. 

 

Etape 2 : Compléter la feuille de difficulté en utilisant Excel. Aucun autre logiciel ne fonctionne 

pour remplir la feuille difficulté.  

 

Etape 3 : Une fois la feuille de difficulté complétée, sélectionner les 4 onglets nécessaires à 

envoyer : FICHE ENGAGEMENT / FED DIF SOL ou PERF DIF SOL / DIF TUMBLING / DIF MINI 

TRAM. Pour sélectionner plusieurs onglets, il faut cliquer dessus tout en appuyant sur la touche 

CTRL du clavier.  

 

Avant sélection des onglets :  

 

Après sélection des onglets : les onglets sont en surbrillance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Etape 4 : Une fois les 4 onglets sélectionnés, faire « Fichier » puis « Imprimer ». Il faut s’assurer 

qu’il y a seulement 4 pages à imprimer (voir flèche ci-dessous). Si ce n’est pas le cas, passer à 

l’étape 5.  

 

 

Etape 5 : Si le fichier comporte plus de 4 pages à imprimer, il faut s’assurer que chacune des 

pages coche l’option « Ajuster la feuille à une page ». Pour information, c’est souvent le mini-

trampoline qui pose problème.   

 

Exemple 1 : ici, l’option « Ajuster la feuille à une page » est bien sélectionnée. Tout est correct.  



 

 

Exemple 2 : pour la page du mini-trampoline, l’option « Ajuster la feuille à une page » n’est pas 

sélectionnée. Il faut donc changer cette option en cliquant dessus.  

 

Etape 6 : Sélectionner ensuite « Enregistrer sous » dans le volet à gauche de l’écran. Définir 

l’emplacement du fichier à enregistrer sur votre PC, le nom du fichier et changer le format 

d’enregistrement pour sélectionner PDF. Finalement, appuyer sur Enregistrer. 

 

Pour le nom du fichier, respecter le formalisme CATEGORIE_NOMCLUB. Dans le cas suivant, le 

fichier doit être nommé FedA-Fem_ISSOLDUNOISE. 

 

Cliquer sur « Pas 

de mise à 

l’échelle » et 

remplacer par 

« Ajuster la feuille 

à une page » 

1 

2 

3 


